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la loi sur la transparence enfin votée
On pourra connaître la liste des mandats des élus, mais aussi leurs rémunérations dans le privé

Ce vendredi, les dépu lés
bruxellois onl voté la
nouvelle loi sur la
transparençe des rému-

nérations des élus. A partir de
2018-2019, les communes,
CPAS el organismes publics
bruxellois devront Indiquer sur
leurs slles les présences, rému-
nérations el avanlages des
mandataires. leurs activités
dans le privé, ou encore le dé-
tail des sul1sides accordés.

La bataille a été longue. Depuis
lévrier. un groupe de travail
réunissant les chefs des groupes
politiques au parlement bruxel-
lois tentait de s'entendre pour
rêdiger une ordonnanœ sur la

Débats entre arlementaires

transparence des rémunérations
et mandataires publics. Aprèsde
très nombreux débats. le texte lï-
nal a été voté à une large majori-
té par le parlement. ce vendredi

l" décembre, Il doit entrer en vi-
gueur dans un an, soit après les
élections communales.
Parnli les changements qui
pourront toucher directement
les citoyens. on notera une
meilleure communication en gé-
néral quant aux avantages des
élus. Ainsi. chaque année. les
communes. CPAS, organismes
publics et structures soumises à
la loi sur les marchés publics de-
vront poster un rapport annuel
sur leur site internet, consul-
table par tous.

Ce rapport comprendra plu-
sieurs inlonnations: la liste des
mandats, les rémunérations,
avantages de toute nature et
frais de représentation des man-
dataires publics. le relevé dé-
taillé de leurs présenœs en
réunion. la liste des voyagesaUx"
quels les élus ont participé. la
liste des subsides octroyéspar les

communes. avec leurs mon·
tants, et un inventaire détaillé
des marchés publics conclus.
Une autre nouveauté, que cer-

tains partis ont d'abord rechigné
à adopter, concerne les activités
des élus dans le privé. On le sait.
une partie des élus bruxelIois
contintle d'exercer des activités

rémunérées en plus de leurs
fonctions publiques. Les bourg~
mestres, échevins et députés
bruxelIois devront désormais lis-
ter leurs activités dans le privé et
indiquer leur rémunération (se-
lon un barème de six échelons,
allant de «pas de rémunéra-
tion », à «plus de 10.000 euros
bruts par mois '1. Un indicateur
qui pourra s'avérer intéressant.
• Sans l'affajre du SanJUsoâa1,on
n'aurait pas pu obrenir ces avan-
n'es>. se telicite la chelle du
groupe ÉcoloZoéGenat. Reste à
savoir si cette ordonnance sera
strictement suivie et si elle per-
mettra d'éviter les scandales que
l'on a connus récemment. 0
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Rien de décidé concernant le décumul
Le groupe de travail composé
des chefs de groupes des diffé-
rents partis au parlement ne
devait pas seulement rédiger
une ordonnance sur la transpa-
rence des mandats, mais réflé-
chir de façon plus large aux

mesures à prendre pour une
bonne gouvernance, Ainsi, par
exemple, une décision concer-

nant le retour de l'opposition
dans les OlP (organisme d'inté-
rêt public) devrait être prise
prochainement.

Ce groupe de travail devait éga"
lement réfléchir au décumul
des fonctions de bourgmestre
et d'échevin avec ceIle de dépu-
té.• Malheureusemeni. les dix
paITisn'avaient pas envie d'avan-
cer lJ-dessus. alors on a œliré le

sujer du progrdIllIIle du groupt'
de lIâvaih. raconte la députée
Ecolo Zoé Genot. ••Maimenant.
ceI1ains (lisenr qu'il;' voudrdie11l
œlancer le débar, mai;' pour
nous. le pnndpaJ aujourd'hui,
c'est d'aVilllcer.» Ecolo plaide

donc pour que le projet soit rn-
rK1ement discuté en commis·
sion. plutôt que d'attendre et

espérer trouver un consensus
au sein du groupe de travail.
Le texte sur le dêctlmul est déjà
prêt. a été déposé par Ecolo. le

PS, DéFI, Groen et le sp.a. Il a
également été pris en considé-
ration. «/1' pense qu'il .Y a
moyen de lIollver I1ne majorité
,Il/COurdu démmul, er qu ~1mur
mainrenilllr avancer», condut
Zoé Genot 0
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